
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Comité Directeur 

 

Extrait du PROCÈS VERBAL du vendredi 04 février 2022 

 

Le Comité Directeur valide les dispositions, ci-dessous. 

Entente 
 
ANNET/ST THIBAULT 

Catégorie U16 D3 

Club support : ANNET. 

Compte tenu du contexte sanitaire actuel,   

Considérant que cette équipe n’est pas une équipe obligatoire et que cette entente peut permettre aux 

joueurs U16 la composant de terminer la saison. 

Entente validée. 

 


